
La présente demande doit être transmise au Greffe de la cour municipale (par télécopieur : 819-623-5052 
ou par courriel courmunicipale@mrc-antoine-labelle.qc.ca). Aucune demande de remise ne sera traitée 
si reçue après 15h le lundi précédant la séance. Vous serez alors dans l’obligation de vous présenter en 
personne ou être représentée par un procureur pour présenter votre demande de remise. 

 

CANADA        COUR MUNICIPALE DE LA 

PROVINCE DE QUÉBEC      MRC D’ANTOINE-LABELLE 

DISTRICT DE LABELLE 

 

CAUSE NO : ________________________ 

   

  Partie poursuivante 

 

  c.  

 

   

  Partie défenderesse 

 

DEMANDE DE REMISE  

(article 29 du Règlement des cours municipales) 
 

 

Je désire obtenir une remise puisque je ne pourrai être présent(e) pour l’audition de ma cause prévue :  

 

le (date) _________________________ à (heure) _________________________ 

 

 

 

La raison pour laquelle je ne pourrai être présent(e) est la suivante :  

 

____________________________________________________________________________________ 

 
Je suis conscient(e) que : 

 

- La partie poursuivante peut contester ma demande et que c’est le juge qui décidera s’il accorde la remise ;  

- Les délais entre la date prévue pour l’audition et la nouvelle date obtenue par la présentation de cette demande de 

remise me sont imputables ; 

 

 

ET J’AI SIGNÉ à ____________________________ le ____________________________ 

 

Signature : ___________________________________ 

 

Adresse : ____________________________________ 

                ____________________________________ 

 

No. de téléphone : _____________________________ 

 

Adresse courriel :  _____________________________ 
 

mailto:courmunicipale@mrc-antoine-labelle.qc.ca

